
L'ABBÉ PROVANCHER

son entier, tel qu'il fut rédigé à la secrétairerie épiscopale,

et signé par l'évêque de Tloa, administrateur du diocèse de

Québec.

Archevêché de Québec,
29 août 1862.

Monsieur,
Je vous confie par la présente, jusqu'à révocation, le soin

de la cure et paroisse de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs de
Portneuf, où vous exercerez les pouvoirs ordinaires des curés
du diocèse. Vous en percevrez les dîmes et oblations, et en
outre un supplément consistant en la dîme de patates au
vingt-sixième minot, en celle de foin à la centième botte, puis
en la contribution d'une demi-piastre par chaque commu-
niant appartenant à une famille qui ne cultive point.

Vous voudrez bien vous rendre à votre nouvelle destina-
tion pour ie premier dimanche d'octobre prochain.

Je demeure bien cordialement,
Monsieur,

votre très obéissant serviteur

(Signé) C.-F., Evêque de T1oa.

Je ne sais si l'abbé Provancher fut bien surpris à la lec-

ture de cette pièce adiiiinistrative ; mais la chose est peu pro-

bable. Presque toujours les lettres de cette sorte ne sont ex-

pédiées qu'après beaucoup de préliminaires. Nos évêques sont

bien les chefs hiérarchiques de leurs prêtres, mais ils n'ou-

blient jamais qu'ils sont aussi leurs pères. Ils préviennent de

leur intention le curé qu'ils se proposent de transférer d'une

paroisse à une autre ; celui-ci expose en toute confiance les

raisons qu'il peut avoir de rester à son poste présent ; et ce

n'est que dans de rares occasions, et pour des motifs tout par-

ticuliers, que l'Ordinaire use des droits que lui confèrent la

sainte Église pour imposer un changement qu'il juge oppor-

tun. Il ne manque pas, dans l'univers, d'administrations qui

procèdent avec moins de ménagements.

Avant de raconter les travaux de M. Provan.her dans

cette dernière étape de sa vie curiale, il convient de tracer en

peu de mots la géographie et l'histoire de Portneuf.
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